
RÈGLEMENT EPS

Départ et retour au collège pour tous les élèves, y compris les 3èmes.
Appel : Au moment de la sonnerie les élèves se rangent dans la cour par ordre alphabétique, prêts à partir.
L'accès aux casiers ne sera plus accepté après la sonnerie.
Carnet : l’élève doit avoir son carnet à chaque séance d’EPS et l’emporter au stade.

Trajet
Il fait partie intégrante du cours d’EPS et est soumis aux mêmes règles.
Il s’effectue dans le calme et sur le trottoir. Pour des raisons de sécurité, les élèves doivent suivre le rythme du 
groupe et ne pas le ralentir. Il faut attendre le professeur pour traverser la route.

Arrivée au stade
Les élèves n’accèdent pas aux installations ni aux vestiaires sans l’accord du professeur.

Affaires d’EPS
Un survêtement ou short ainsi que des chaussures de sport, type running, sont obligatoires (Pas de Converse, 
claquettes, ou  baskets compensées par exemple). Pensez à prendre une gourde d'eau si vous pouvez.
Les oublis de matériel seront notés dans le carnet de correspondance et sanctionnés progressivement

Les seules collations autorisées sont des fruits, des compotes et de l’eau !

Inaptitudes et certificats médicaux
Seul un certificat médical rempli par un médecin dispense l’élève de la pratique sportive. Il ne dispense pas de la 
présence de l’élève en cours d’EPS, qui reste à l’appréciation de l’enseignant.
En cas d’inaptitude partielle, il conviendra de faire signaler par le médecin quelles sont les activités qui peuvent être 
pratiquées ou non.
Le certificat médical est à présenter à l’enseignant d’EPS pour être signé puis doit être déposé à la vie scolaire.

Information
Les téléphones portables sont interdits en EPS, excepté pour une utilité pédagogiques précisée par le professeur.
Les professeurs ne pourront en aucun cas être chargés de les garder. De fait, en cas de vol, le collège et les enseignants 
ne pourront être tenus pour responsables.
Tout portable présent en cours d’EPS (y compris sur les trajets) sera confisqué par l’enseignant et remis au chef 
d’établissement.

Signature de l’élève Signature des parents
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